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Yobalu Wéér wi / viatique du mois 
 Juillet 2007/Spécial Rajab 

Rajab est le mois de Dieu tout puissant. On rapporte du Prophète : "Certes, le mois de 
Rajab est le mois de Dieu, et Sha`bân est le mien. Quant au mois de Ramadân, c'est le 
mois de ma communauté. Quiconque jeûne un jour du mois de Rajab avec foi et 
désintéressement concourt à obtenir la plus grande satisfaction de Dieu et à gagner sa 
place dans le plus haut paradis : al-Firdaws". 
Le Prophète a dit: "Honorez le mois de Rajab, Dieu vous rendra cet honneur au 
centuple le jour du jugement. Quiconque se purifie le premier de ce mois, en son milieu 
et en son dernier jour, en ressort exempt de faute comme au jour de sa naissance". 
Le Prophète a dit encore: "Dieu a donné sa préférence au mois de Rajab sur les mois 
ordinaires de la même façon qu'il a donné sa préférence au Coran sur la parole 
commune". 
Le Prophète a dit: "Abondez en repentir durant le mois de Rajab, Dieu - exalté soit-il - 
affranchis en ce temps des condamnés au feu à chaque heure et il y a auprès de lui des 
citadelles dans lesquelles ne rentrent que ceux qui ont jeûné durant ce mois". 

On rapporte de Sahl Ibn Sa`d , que le Prophète a dit: "Certes Rajab fait partie des 
mois sacrés. Jeûner la moitié de ce mois équivaut à jeûner trente ans". Tel qu'il fut 
rapporté par les hadîths, jeûner en son premier jour, en son milieu, et en son dernier jour, ainsi 
que le lundi et le jeudi, fait partie de la sunna. 
Le Prophète a dit: "Ne soyez pas distraits la nuit du premier vendredi de Rajab. Les 
anges appellent cette nuit "Layla al-raghâ'ib" car lorsque le tiers de cette nuit s'est 
écoulé, il ne reste pas un ange dans le ciel et sur la terre qui ne se soit rassemblé autour 
ou dans la Kaaba, et Dieu - exalté soit-il - vient vers eux a ce moment là et leur dit: "Ô 
mes anges! Demandez-moi quelque chose si vous le souhaitez". Et ceux-ci lui répondent: 
"Seigneur! L'objet de notre demande est l'accord de ton pardon aux jeûneurs du mois 
de Rajab". Dieu leur dit alors: "Je leur ai déjà pardonné". 
Le Prophète lui a dit: "Quiconque jeûne le vingt-septième jour de Rajab, Dieu inscrit 
pour lui la récompense de soixante mois". Et selon Abû Hurayra, et Salmân al-Fârisî -que 
Dieu soit satisfait d'eux- le Prophète a dit: "Il y a dans le mois de Rajab un jour 
particulier, et une nuit particulière, quiconque jeûnera l'un et veillera l'autre, recevra la 
récompense de celui qui aurait jeûné et veillé cents ans" 

.Extrait des ’’Sahiih’’ Boukhaari/Muslim. 
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